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An Act to Amend the
Energy Efficiency and Conservation Agency

of New Brunswick Act

Loi modifiant la Loi sur l’Agence de l’efficacité et
de la conservation énergétiques

du Nouveau‑Brunswick

Assented to June 13, 2012 Sanctionnée le 13 juin 2012

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of New Brunswick, enacts as fol-
lows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de l’As-
semblée législative du Nouveau-Brunswick, édicte :

1 Subsection 18(1) of the Energy Efficiency and Con-
servation Agency of New Brunswick Act, chapter 103 of
the Revised Statutes, 2012, is amended by striking out
“Public Purchasing Act” and substituting “Procurement
Act”.

1 Le paragraphe 18(1) de la Loi sur l’Agence de l’ef-
ficacité et de la conservation énergétiques du Nouveau‑
Brunswick, chapitre 103 des Lois révisées de 2012, est
modifié par la suppression de « Loi sur les achats pu-
blics » et son remplacement par « Loi sur la passation des
marchés publics ».

2 This Act comes into force on a day to be fixed by
proclamation.

2 La présente loi entre en vigueur à la date fixée par
proclamation.
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